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MER & GOLF PYRENEES

R�sidence de Tourisme Class�e “PIC DU MIDI"
� LA MONGIE 

BAIL COMMERCIAL

PROPRIETE LOISIRS

I - CONDITIONS GENERALES

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le BAILLEUR d�sign� au paragraphe 1 des "CONDITIONS PARTICULIERES" ci-apr�s d�nomm� 
� LE BAILLEUR �

D'UNE PART

La SOCIETE MER & GOLF PYRENEES, S.A.R.L. en cours de constitution, dont le si�ge social sera � 
33800 BORDEAUX, 42 rue Peyronnet, ci-apr�s d�nomm�e � LE PRENEUR �

Repr�sent�e par son G�rant, Monsieur Pierre MARGERIDON 
�tant pr�cis� que durant la p�riode de cr�ation, la R�sidence est g�r�e par la soci�t� MER & GOLF 
BIARRITZ-SOCOA.

D'AUTRE PART 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT   

1 - OBJET DU BAIL

Le � BAILLEUR � donne � bail commercial au � PRENEUR � qui accepte, les locaux et les quote-parts des 
parties communes, g�n�rales et particuli�res attach�es � ces locaux, ci-apr�s d�sign�s au paragraphe 2 
des CONDITIONS PARTICULIERES sous la CONDITION SUSPENSIVE �nonc�e au paragraphe 13 du 
pr�sent bail. 

Les locaux seront lou�s nus � la Soci�t� d'exploitation.

2 - PRISE D'EFFET ET DUREE DU BAIL 

La date de prise d'effet du bail est fix�e au lendemain de la livraison de son appartement au � BAILLEUR �.

Le bail est consenti pour une dur�e venant � expiration � la date indiqu�e au paragraphe 3 des 
CONDITIONS PARTICULIERES. Cette date correspond au terme de onze ann�es enti�res et cons�cutives 
�coul�es � compter du 30 Avril qui suivra la prise d'effet du bail.



La Mongie

Bail Loisirs – Pic du Midi paraphes : ------------------------2

3 - DESTINATION DES LIEUX

Le � PRENEUR � entend exercer dans les locaux faisant l'objet du pr�sent bail, de m�me que dans 
l'ensemble des locaux compris dans la R�sidence qu'il a d�j� lou�s ou dont il va proc�der � la location, une 
activit� d'exploitation de R�sidence de Tourisme Class�e, consistant en la location meubl�e desdits locaux 
pour des p�riodes de temps d�termin�es, avec la fourniture de diff�rents services ou prestations para-
h�teli�res � sa client�le, et � assurer une promotion touristique � l’�tranger dans les formes pr�vues par 
l’instruction 3A.13.91 du 9 juillet 1991 et � l’arr�t� du 14.02.86 du Ministre du Commerce et de l’Artisanat et 
du Tourisme.

4 - CONDITIONS DU BAIL

Le pr�sent bail est fait et accept� aux conditions suivantes :

a) Le "PRENEUR" s'oblige :

- � prendre les locaux lou�s dans l'�tat o� ils se trouveront au jour de la prise d'effet du bail. Le cas �ch�ant, 
il est ici pr�cis� que le � BAILLEUR �, au jour de la r�alisation par acte authentique de la vente et compte-
tenu de l'existence du pr�sent bail, pourra mandater le � PRENEUR � pour intervenir � la r�ception des 
locaux lou�s.

- � fournir � ses frais, l’ameublement des locaux.

- � faire et � maintenir assur�s pendant toute la dur�e du bail contre l'incendie et le d�g�t des eaux, par une 
compagnie notoirement solvable, l'immeuble et le mobilier garnissant les locaux lou�s, ainsi que les risques 
locatifs et le recours des voisins, d'en payer ponctuellement les primes et justifier de tout � premi�re 
r�quisition du � BAILLEUR �, ce faisant le � PRENEUR � agira tant pour le compte du � BAILLEUR � que 
pour son propre compte ; en tout �tat de cause il b�n�ficiera seul des indemnit�s de toutes natures qui 
pourraient lui �tre vers�es.

- � se conformer aux prescriptions du r�glement de copropri�t�.

- � entretenir les lieux et le mobilier en bon �tat de r�parations locatives et d'entretien pendant le cours du 
bail.

- � laisser, � la fin de la location, les lieux lou�s avec toutes les am�liorations, travaux utiles, 
embellissements que le � PRENEUR � aurait pu y faire, sans pouvoir r�clamer aucune indemnit� au 
� BAILLEUR �.

- � ne pouvoir faire aucun changement de distribution, ni aucune modification de quelque nature que ce soit, 
sauf celles n�cessit�es par son activit�, sans avoir re�u pr�alablement l'accord �crit du � BAILLEUR � .

- � acquitter les charges de gestion courante de l’immeuble et les travaux n�cessaires � l’entretien et � la 
conservation du b�timent � son niveau actuel de prestations, ainsi qu’au maintien de son usage de 
R�sidence de Tourisme Class�e, toute autre charge et tous autres travaux, notamment d’am�lioration, 
d�cid�s par les copropri�taires, devront �tre support�s par le � BAILLEUR �.

- � se conformer � la loi de finances pour 2004 Article 9 ( N� 2003-1311 du 30 d�cembre 2003) (1). Texte 
joint en annexe.

b) Pour sa part, le "BAILLEUR" :

- autorise le � PRENEUR � � utiliser librement les biens lou�s dans le cadre de son activit� 

- autorise le � PRENEUR � � sous-louer les locaux, objet du pr�sent bail.

- autorise le � PRENEUR � et, en tant que de besoins, le subroge formellement dans ses droits et 
obligations concernant la mise en jeu contre le vendeur de toutes les garanties de vente et de constructions 
telles que les garanties biennales et d�cennales auxquelles ce dernier est tenu, et � mettre en jeu 
�galement l'assurance "Dommages-Ouvrages". Dans ce cas, les indemnit�s vers�es seront encaiss�es par 
le � PRENEUR � qui aura la charge de faire ex�cuter les travaux.



La Mongie

Bail Loisirs – Pic du Midi paraphes : ------------------------3

- acquittera la taxe fonci�re et le loyer du bail emphyt�otique.

- conservera � sa charge les grosses r�parations concernant les biens lou�s ( article 606 du code civil ).

- acquittera la T.V.A. due sur les loyers encaiss�s annuellement .

5 - PRIX DU LOYER

Le pr�sent bail est consenti moyennant un loyer annuel assujetti � la T.V.A. , d�fini par l’addition des 
�l�ments suivants :

1) Pour les onze ann�es, le loyer pay� par le � PRENEUR � au � BAILLEUR � soit : 13,61% du prix de 
vente TTC de l’appartement: ………………… …….

Pour chacune des onze ann�es, cette partie du loyer sera stipul�e payable en onze annuit�s � compter du 
jour de l’acquisition, le premier novembre de chaque ann�e.

2) La contre valeur TTC de l’utilisation par le � BAILLEUR � des p�riodes suivantes : 

- deux semaines en HAUTE SAISON ( Hiver ou Et� )
- deux semaines en MOYENNE SAISON
- deux semaines en BASSE SAISON.

Soit un total de SIX semaines.

D�termination des p�riodes :

Haute saison : du 3�me samedi de d�cembre au 1er samedi de janvier
du 4�me samedi de janvier au 1er samedi de mars
du 1er samedi de juillet au dernier samedi d’ao�t

Moyenne saison : du 1er samedi de janvier au 4�me samedi de janvier
du 1er samedi de mars au dernier samedi d’avril

Basse saison : du dernier samedi de juin au 1er samedi de juillet
du dernier samedi d’ao�t au 1er samedi de septembre
du 2�me samedi de d�cembre au 3�me samedi de d�cembre

Les r�servations doivent se faire le 31 Mars de chaque ann�e, et ce pour une p�riode de douze mois.

Le � PRENEUR � fera parvenir au � BAILLEUR � sa fiche de r�servation pour une ann�e lui confirmant les 
diff�rentes dates de sous-locations choisies.

Le � BAILLEUR � ne pourra pr�tendre � aucune indemnit� � son profit, ni droit de report sur les ann�es 
ult�rieures dans le cas o� il n’utiliserait pas la totalit� des p�riodes de sous-location ci-dessus d�finies dans 
l’ann�e consid�r�e.

6 - BOURSE D’ECHANGE 

Le � BAILLEUR � pourra �changer ses p�riodes d’occupation dans le cadre de la bourse d’�change interne, 
sous r�serve de disponibilit�. Les R�sidences du Groupe sont les suivantes :

SOKOBURU � Hendaye

SOCOA � Urrugne

SOKO EDER � Ciboure
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ILBARRITZ � Bidart

EUGENIE � Biarritz

LE BOUCANIER � Port d’Albret

PORT ARGELES � Argel�s sur Mer.

Chaque �change fera l’objet d’une somme forfaitaire de 30 Euros pour frais de dossier.

Le � BAILLEUR � pourra s’affilier � sa charge, � une bourse d’�change international, sous r�serve d’accord 
d’affiliation de la R�sidence.

7 - REMISE DES LOCAUX EN FIN DE BAIL 

En fin de bail, les locaux seront remis au � BAILLEUR � dans l'�tat d'usure normale. Le � BAILLEUR � et 
le � PRENEUR � devront se faire part de leur intention concernant le pr�sent bail au plus tard neuf mois 
avant le terme du bail, fix� au paragraphe 3 des CONDITIONS PARTICULIERES.

8 - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

A l'expiration du pr�sent bail, un nouveau contrat pourra �tre renouvel� entre "LE BAILLEUR" et "LE 
PRENEUR" pour une nouvelle p�riode de neuf ans.

Dans l’hypoth�se o� le � BAILLEUR � ne souhaiterait pas renouveler son bail � l’issue de la dur�e des 11 
ans, le � PRENEUR � s’oblige � abandonner au profit du � BAILLEUR �, l’ensemble des �quipements 
meublant lesdits locaux, et le � BAILLEUR � s’engage � les acqu�rir et � verser au � PRENEUR �, une 
indemnit� de 1.000 € TTC au titre desdits �quipements.

9 - FRAIS

Tous les frais, droits et �moluments des pr�sentes et tous ceux qui en seront la suite ou la cons�quence, 
seront support�es par le � BAILLEUR � qui s’y oblige.

10 - ELECTION DE DOMICILE

Pour l'ex�cution des pr�sentes et notamment pour la signification de tous actes extrajudiciaires ou de 
poursuites, le � PRENEUR � fait �lection de domicile � son Si�ge Social.

11 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Pour tous litiges pouvant na�tre de l'interpr�tation et de l'ex�cution des clauses du pr�sent bail, il est fait 
attribution de juridiction aux Tribunaux de BORDEAUX.

12 - CONDITION SUSPENSIVE

Le pr�sent bail est conclu sous la condition suspensive de l'acquisition par le � BAILLEUR � des locaux 
objet du pr�sent bail.

Dans le cas o� cette acquisition ne serait pas r�alis�e, il deviendrait caduc de plein droit, sans indemnit� de 
part et d'autre.
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MER & GOLF PYRENEES

R�sidence de Tourisme Class�e "PIC DU MIDI"

� LA MONGIE 

II - CONDITIONS PARTICULIERES

1�) IDENTITE DU BAILLEUR

M ....................................................................................

Demeurant � .........................................................................................................................

...............................................................................................................................................

2�) DESIGNATION DES LOCAUX 

Appartement n� du lot : ............. Niveau : ........... Type : ................ Surface : ..............

Parking n� du lot:: ……………..

D�pendant de la R�sidence de Tourisme Class�e "PIC DU MIDI" � LA MONGIE.

3�) TERME DU BAIL : 30 AVRIL 2018 .

Fait � ........................,

Le ........................,

En trois exemplaires

LE PRENEUR LE BAILLEUR


